
 

 

 

 

 

 



Le corps des adjoints administratifs des administrations de l'Etat est un corps de la 

catégorie C qui  comprend trois grades: 

• C1: grade d'adjoint administratif; comportant 11 échelons (12 à compter de 2020)  

 

• C2 : grade d'adjoint administratif principal de 2e classe 

  

• C3 : grade d'adjoint administratif principal de 1re classe,  

  

 

 

 

Passage au choix ou 

examen professionnel 

 

Passage au choix 



 

Evolution de carrière 

 Accès au grade d’adjoint administratif principal de 2ème classe 

 Au choix 

Pour être promouvables, les agents doivent avoir atteint le 5ème échelon et compter au moins cinq ans de services 

effectifs dans le grade d’adjoint administratif au 31 décembre de l’année au titre de laquelle est ouverte la 

promotion. 

 Par examen professionnel 

Il est ouvert aux agents ayant atteint le 4ème échelon et comptant au moins trois ans de services effectifs dans le 

grade d’adjoint administratif au 31 décembre de l'année au titre de laquelle est ouvert l’examen. 

 Accès au grade d’adjoint administratif principal de 1ère classe 

Il s’effectue au choix. 

Pour être promouvables, les agents doivent avoir au moins un an d’ancienneté dans le 4ème échelon et compter au 

moins cinq ans de services effectifs dans le grade d’adjoint administratif principal de 2ème classe au 31 décembre de 

l’année au titre de laquelle est ouverte la promotion.  

 

 

 



 
 

LA CGT UNE FORCE A VOS CO TE S ! 
 

 

 

Bercy, novembre 2019 


